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Décret-loi n° 2022-33 du 30 mai 2022, portant approbation de la convention de financement 
conclue le 20 mai 2022, entre la République tunisienne, et un groupe de banques locales pour le 
financement du budget de l’Etat. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 septembre 2021 relatif aux mesures exceptionnelles, 

Après délibération du Conseil des ministres. 

Prend le décret-loi dont la teneur suit :  

Article premier - Est approuvé, la convention de financement, annexée au présent décret-loi, conclue le 20 mai 
2022 entre la République tunisienne et un groupe de banques locales, d’un montant respectif de quatre-vingt et un 
millions cinq cent mille (81.500.000) euros et de vingt-cinq (25) millions de dollars américains pour le financement 
du budget de l’Etat. 

Art. 2 - Le présent décret-loi sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 30 mai 2022. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

 

 

 

 

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Par décret Présidentiel n° 2022-513 du 30 mai 2022.                         

Il est mis fin, à compter du 4 mai 2022 aux fonctions de Madame Akissa Bahri, conseillère auprès de la Cheffe 
du Gouvernement. 
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